
Rapport d’impact 
2022 sur les 
obligations vertes



En février 2022, nous avons émis notre première obligation verte avec une maturité de 
10 ans d’un milliard de dollars canadiens.

Ce premier rapport sur les obligations vertes couvre la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 
et fournit aux investisseurs des informations concernant notre registre des obligations vertes, notre 
émission d’obligation verte, l’allocation du produit et les impacts environnementaux associés. À l’avenir, 
PSP publiera des rapports annuels sur les obligations vertes afin de souligner tout changement 
apporté à son registre des obligations vertes et d’inclure toute nouvelle émission. Nous recommandons 
que ce rapport sur les obligations vertes soit lu conjointement avec le cadre de référence des 
obligations vertes de PSP.
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Cadre de référence 
des obligations vertes
Comme indiqué dans notre cadre de référence des obligations vertes, en émettant des obligations 
vertes, Investissements PSP vise à financer des investissements conformes à son mandat* dans 
le but de générer des retombées environnementales et climatiques positives, au profit de la société. 
Le produit net des émissions d’obligations vertes est affecté à des actifs qui soutiennent la transition 
vers une économie faible en carbone et qui démontrent une solide performance ESG.

Après la publication de son cadre de référence des obligations 
vertes, Investissements PSP a publié une première feuille de route 
pour la stratégie climatique et un guide expliquant sa taxonomie 
des actifs verts. Le programme d’obligations vertes soutient la 
mise en œuvre de cette stratégie climatique en identifiant les 
actifs admissibles aux obligations vertes qui sont considérés 
comme « vert foncé » dans notre taxonomie des actifs verts. 

PSP a établi cinq grands piliers pour guider le développement 
de son approche des obligations vertes. Ces piliers d’obligations 
vertes décrivent les résultats concrets que nous cherchons 
à atteindre grâce à notre programme d’obligations vertes. 

Ils s’inspirent des normes de l’industrie et des taxonomies 
existantes, notamment les six objectifs environnementaux de 
la taxonomie de l’Union européenne. 

Tous les actifs verts admissibles, tels que définis à la page 
suivante, sont destinés à contribuer à un ou plusieurs des 
piliers. Tel qu’établi dans son cadre de référence des obligations 
vertes, Investissements PSP cherche également à s’assurer 
que tous les investissements sélectionnés dans le programme 
des obligations vertes n’entravent aucun des cinq piliers des 
obligations vertes de PSP.

Conserver les ressources naturelles grâce à 
des pratiques de gestion durable et/ou à une 
capacité accrue de séquestration du carbone

Aider à la transition vers une 
économie à faibles émissions 
de carbone grâce à des 
produits, des technologies 
ou des services

Accroître la capacité de la société 
à s’adapter aux changements 

climatiques en améliorant la 
résilience aux impacts physiques

Réduire les émissions de GES 
en remplaçant les combustibles 
fossiles par des solutions 
à faibles émissions

Promouvoir une économie circulaire 
par l'utilisation e�cace des ressources, 

le recyclage des déchets et la lutte 
contre la pollution

Piliers des obligations 
vertes de

* Le mandat statutaire d’Investissements PSP consiste à gérer les sommes qui lui sont transférées, dans l’intérêt des contributeurs et des bénéficiaires en vertu des 
lois relatives aux régimes et à placer ses actifs en vue de générer un rendement maximal, tout en évitant les risques de perte indus et en tenant compte de la 
capitalisation et des politiques et exigences des régimes, ainsi que de la capacité de ces régimes à s’acquitter de leurs obligations financières.

https://www.investpsp.com/media/filer_public/11-we-are-debt-issuer/pdf/PSP-Green-Bond-Framework-FR.pdf
https://www.investpsp.com/media/filer_public/11-we-are-debt-issuer/pdf/PSP-Green-Bond-Framework-FR.pdf
https://www.investpsp.com/media/filer_public/02-we-are-psp/02-investing-responsibly/climate-strategy-2022/Feuille-route-strategie-climatique.pdf
https://www.investpsp.com/media/filer_public/02-we-are-psp/02-investing-responsibly/climate-strategy-2022/Feuille-route-strategie-climatique.pdf
https://www.investpsp.com/media/filer_public/03-our-performance/03-ri-report/pdf/Guide-taxonomie-actifs-verts.pdf
https://www.investpsp.com/media/filer_public/03-our-performance/03-ri-report/pdf/Guide-taxonomie-actifs-verts.pdf
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Le cadre de référence des obligations vertes de PSP est 
aligné sur les principes des obligations vertes de l’International 
Capital Market Association (ICMA). Le cadre a été évalué de 
manière indépendante par CICERO Shades of Green, qui a 
fourni un deuxième avis (anglais seulement) sur la qualité 
du cadre et la gouvernance relative à la sélection des actifs. 
Le cadre a reçu la cote « Vert Moyen CICERO » ainsi que la cote 
la plus élevée en matière de gouvernance, soit « Excellent », 
ce qui démontre la solide structure de gouvernance mise en 
place par Investissements PSP. 

Évaluation externe 

°CICERO

COTE : 
VERT MOYEN 

COTE DE GOUVERNANCE : 
EXCELLENT

• Deuxième avis sur le cadre par CICERO 
Shades of Green

• Rapport d’assurance limitée sur l’allocation 
du produit net par EY

Utilisation admissible des fonds
PSP a l’intention d’allouer un montant équivalent au produit net de la vente de toute émission d’obligations 
vertes à une sélection d’investissements privés (les « actifs verts admissibles ») en accord avec les 
catégories de projets admissibles de PSP.

• Énergie renouvelable

• Gestion écologiquement durable des ressources 
naturelles vivantes et de l’utilisation des terres

• Bâtiments verts

• Transport propre

• Gestion durable de l’eau et des eaux usées

• Produits, technologies de production et 
procédés adaptés à l’économie circulaire

• Efficacité énergétique

• Prévention et contrôle de la pollution

PÉRIODE D’ADMISSIBILITÉ

PÉRIODE RÉTROSPECTIVE 
36 mois

PÉRIODE PROSPECTIVE 
24 mois

Processus d’évaluation et de sélection des projets
Un groupe de travail sur les obligations vertes, composé de représentants des équipes de Trésorerie, d’Investissement 
responsable, d’Affaires juridiques et de diverses équipes de placement, a été créé et se réunira régulièrement. Celui-ci est 
responsable de l’évaluation et de la sélection des actifs verts admissibles ainsi que de la gestion du registre des obligations 
vertes pendant la durée de vie de toutes les émissions. 

Gestion des fonds
Le groupe de Trésorerie surveillera, par le biais du registre, l’allocation du produit net de la vente de toute obligation verte 
aux actifs verts admissibles. Le groupe de travail sur les obligations vertes révisera le registre chaque année afin de s’assurer 
que les actifs verts admissibles continuent de répondre aux critères d’admissibilité. Tout actif vendu sera retiré du registre.

Rapport d’impact
Investissements PSP a l’intention de publier son rapport d’impact inaugural sur les obligations vertes dans un délai d’un an 
à compter de la première émission, et sur une base annuelle par la suite. Le rapport sera mis à la disposition du public sur 
le site Web de PSP et comprendra de l’information sur les objectifs d’allocation et d’impact.

https://www.investpsp.com/media/filer_public/11-we-are-debt-issuer/pdf/PSP-Green-Bond-Framework-FR.pdf
https://www.investpsp.com/media/filer_public/11-we-are-debt-issuer/pdf/PSP-Green-Bond-Second-Opinion.pdf
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Détails de l’émission 
d’obligation verte et registre
Détails de l’émission

En février 2022, PSP a émis sa première obligation verte pour 
un montant total de 1 000 000 000 de dollars canadiens, 
comme détaillé ci-dessous.

Émetteur PSP Capital Inc.

Classement Aaa (Moody's) / AAA (S&P) / AAA (Fitch) / 
AAA (DBRS)

Taille 1 000 000 000 $ CA

Format Placement privé canadien; 
règle 144A/3(c)(7) et règlement S

CUSIP/ISIN Règle 144A : 69363TAR3 / CA69363TAR38 
Règlement S : 
C75089AA7 / CAC75089AA76

Date d'émission 25 février 2022

Date d'échéance 1er mars 2032

Coupon 2,600 % par année

Registre des obligations vertes

Grâce au registre des obligations vertes, le groupe de Trésorerie 
suit l’allocation du produit net de la vente de toute obligation 
verte aux actifs verts admissibles. Chaque année, le groupe de 
travail sur les obligations vertes évalue le registre des obligations 
vertes et s’assure que les actifs verts admissibles continuent 
de répondre aux critères d’admissibilité, conformément au 
cadre des obligations vertes. Tout actif vendu est retiré du 
registre des obligations vertes. Le montant total du produit des 
obligations vertes de PSP a été alloué aux actifs verts admissibles 
sur la base des décaissements effectués au cours d’une période 
rétrospective de trois ans, sans tenir compte de la propriété 
des entreprises avant cette période.

Obligations vertes Montant

Obligation verte 1 1 000 000 000 $ CA

Total des obligations vertes 1 000 000 000 $ CA

Catégories d'actifs verts admissibles 

Énergie renouvelable [à travers le continent américain, l’Europe 
et l’Australie]

Gestion écologiquement durable des ressources naturelles 
vivantes et de l'utilisation des terres [Canada]

Bâtiments verts [Royaume-Uni]

Total des actifs 1 000 000 000 $ CA

Produit net non alloué 
(31 décembre 2022)

0 $ CA
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Rapport d’impact par catégorie
Comme le prévoit le cadre de référence des obligations vertes 2022, Investissements PSP cherche 
à assurer la publication d’un rapport d’impact complet et transparent sur une base annuelle. Notre 
rapport d’impact sur les obligations vertes comprend des indicateurs de performance environnementale 
qualitatifs et quantitatifs sur les actifs verts admissibles, divulgués au niveau de la catégorie. 
Les paramètres d’impact sont sélectionnés conformément aux exemples de paramètres de rapport 
inclus dans le cadre de référence de PSP.

La part des mesures d’impact attribuable aux investisseurs en obligations vertes est déterminée en calculant le ratio de la 
proportion de propriété détenue par Investissements PSP par rapport à la valeur de l’entreprise, incluant les liquidités 
des investissements sous-jacents, au 31 mars 2022. Cette méthode de calcul de la proportion détenue par Investissements PSP 
a été choisie en conformité avec le Handbook – Harmonized Framework for Impact Reporting (anglais seulement) de l’ICMA. 

Impact des projets opérationnels 
d’énergie renouvelable

Cette catégorie comprend les actifs qui impliquent la 
construction, le développement, l’exploitation, l’acquisition, 
l’entretien et la distribution de certaines sources de production 
d’énergie renouvelable.

Mesure de l’impact des obligations 
vertes de PSP

20211 

Capacité totale installée (MW) 2 976

Au prorata 529

Production annuelle d'électricité 
propre (MWh)

6 828 000

Au prorata 1 213 662

Émissions annuelles de GES évitées 
(tCO₂e)

1 645 000

Au prorata 292 395

Émissions de GES tCO₂e 
(type 1 et type 2)

20 172

Au prorata 3 586

1 Comme indiqué par l’entreprise dans sa divulgation publique.

Impact des projets de gestion forestière

Cette catégorie comprend les actifs qui contribuent à la gestion 
durable des ressources naturelles et de l’utilisation des terres, 
notamment le bois d’œuvre, l’aquaculture et la production 
agricole certifiés durables.

Mesure de l’impact des obligations 
vertes de PSP

20212 

Surface totale (hectares) 575 000,00

Au prorata 219 380,29

Émissions de GES tCO₂e 
(type 1 et type 2) 5 962,002

Au prorata 2 274,69

Émissions de GES absorbées 
ou évitées (tCO₂e) 

20 millions de tonnes 
sur la durée de vie 

du projet

Certification pertinente Sustainable Forestry 
Initiative (SFI)

Certification pertinente Relations progressistes 
avec les autochtones 
du Conseil canadien 

pour l’entreprise 
autochtone (CCEA) 

2 Comme indiqué par l’entreprise dans sa divulgation publique.

2

https://www.investpsp.com/media/filer_public/11-we-are-debt-issuer/pdf/PSP-Green-Bond-Framework-FR.pdf
https://www.icmagroup.org/assets/documents/Regulatory/Green-Bonds/Handbook-Harmonized-Framework-for-Impact-Reporting-December-2020-151220.pdf
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Impact des projets de bâtiments verts 

Cette catégorie comprend les actifs qui ont reçu, ou s’attendent 
à recevoir sur la base de leurs plans de conception, de 
construction et d’exploitation, une certification selon des normes 
de construction vérifiées par des tiers.

Mesure de l’impact des obligations 
vertes de PSP

20213

Type de bâtiment Grande tour de bureaux 
pour entreprises

Emplacement du bâtiment Londres, Royaume-Uni

Efficacité énergétique 
(MWh par pied carré) 0,003

Efficacité de la gestion de l'eau 
(litres consommés par pied carré) 56,83

Émissions de GES tCO₂e 
(type 1 et type 2) 5 647

Au prorata 1 412

Énergie renouvelable achetée (MWh) 13 887

Au prorata 3 472

Proportion d'énergie renouvelable (%) 
par rapport à la consommation 
totale d'énergie 50 %

Multiple de décarbonation selon 
le parcours 1,5 degré de CRREM4 0,687x

Certification pertinente BREEAM – Nouvelle 
construction | Excellent

3 Comme indiqué par l’entreprise dans sa soumission GRESB. 
4 Carbon Risk Real Estate Monitor Global Pathways (anglais seulement).

Étude de cas

22 Bishopsgate

Bâtiment vert

Situé au coeur de Londres, le 22 Bishopsgate 
privilégie les normes ESG les plus élevées depuis 
sa conception, témoignant de son engagement 
admirable en faveur de la durabilité. L’exploitation 
de l’immeuble est carboneutre, utilisant unique-
ment de l’électricité renouvelable certifiée et des 
crédits compensatoires pour les émissions de 
carbone restantes.

Ses principes d’écononomie circulaire et ses 
processus écologiques innovants encouragent, 
entre autres, les locataires à réduire efficacement 
leurs déchets et leur consommation énergétique, 
ce qui soutient leur objectif d’avoir le plus faible 
impact environnemental possible.

Découvrez leur site officiel pour plus d’information.

Étude de cas – 22 Bishopsgate

https://www.crrem.org/
https://22bishopsgate.com/
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Annexe –

Rapport d’assurance limitée d’EY

Rapport d’assurance du professionnel en exercice indépendant

À l’intention de la direction de Investissements PSP

Étendue

Nos services ont été retenus par Investissements PSP 
[la « Compagnie »] pour réaliser une « mission d’assurance 
limitée », au sens de la norme canadienne de missions de 
certification [ci-après, la « mission »], afin de faire rapport sur 
l’allocation par Investissements PSP du produit net, tel que 
cela a été présenté dans le Rapport d’impact 2022 sur les 
obligations vertes [le « rapport »], des billets de premier rang 
à 2,600 % de 1 000 000 000 $ CAD émis le 17 février 2022 
par PSP Capital, une société à part entière d’Investissements 
PSP, échéant le 1er mars 2032 [« l’objet considéré »].

Outre les éléments figurant au paragraphe précédent, qui précise 
l’étendue de notre mission, aucune procédure d’assurance n’a 
été mise en œuvre à l’égard des autres informations contenues 
dans le rapport et, par conséquent, nous n’exprimons aucune 
conclusion sur ces celles-ci.

Critères appliqués par PSP

Dans le cadre de la préparation de l’objet considéré, 
Investissements PSP a réparti le produit net en conformité avec 
les catégories d’actifs verts admissibles présentés dans le cadre 
de référence des obligations vertes d’Investissements PSP 
publié en février 2022 [les « critères »]. Ces critères ont été 
expressément conçus pour aider Investissements PSP à com-
muniquer l’information sur l’allocation du produit net de l’objet 
considéré. Par conséquent, l’objet considéré pourrait ne pas 
convenir à d’autres fins.

Responsabilités d’Investissements PSP

Il incombe à la direction d’Investissements PSP de sélec-
tionner les critères et de présenter l’objet considéré, dans 
tous ses aspects significatifs, conformément à ceux-ci. Cette 
responsabilité inclut l’établissement et le maintien de contrôles 
internes, la tenue à jour de dossiers adéquats et l’élaboration 
d’estimations qui sont pertinentes pour la préparation de l’objet 
considéré, de sorte qu’il soit exempt d’anomalies significatives, 
que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Responsabilités d’EY

Notre responsabilité consiste à exprimer une conclusion sur 
la présentation de l’objet considéré sur la base des éléments 
probants que nous avons obtenus.

Notre mission a été réalisée conformément à la Norme canadien-
ne de missions de certification [« NCMC »] 3000, Missions 
d’attestation autres que les audits ou examens d’informations 
financières historiques [« NCMC 3000 »]. Cette norme requiert 
que nous planifiions et réalisions notre mission de façon à obtenir 
l’assurance limitée que, dans tous ses aspects significatifs, 
l’objet considéré est présenté conformément aux critères, 
et que nous délivrions un rapport. La nature, le calendrier et 
l’étendue des procédures d’audit choisies relèvent de notre 
jugement professionnel, et notamment de notre évaluation 
des risques d’anomalies significatives, que celles-ci résultent 
de fraudes ou d’erreurs.

Nous estimons que les éléments probants que nous avons 
obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder une 
conclusion d’assurance limitée.

Notre indépendance et notre contrôle qualité

Nous nous sommes conformés aux règles ou au code de 
déontologie applicables à l’exercice de l’expertise comptable 
et se rapportant aux missions de certification, qui sont publiés 
par les différents organismes professionnels comptables, 
lesquels reposent sur des principes fondamentaux d’intégrité, 
d’objectivité, de compétence professionnelle et de diligence, 
de confidentialité et de conduite professionnelle. 

EY applique également la Norme internationale de gestion de 
la qualité (ISQM) 1, Gestion de la qualité par les cabinets qui 
réalisent des audits ou des examens limités d’états financiers, 
ou d’autres missions d’assurance ou de services connexes, 
et, en conséquence, maintient un système de contrôle qualité 
exhaustif qui comprend des politiques et des procédures 
documentées en ce qui concerne la conformité aux règles de 
déontologie, aux normes professionnelles et aux exigences 
légales et réglementaires applicables.
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Description des procédures mises en œuvre

Les procédures mises en œuvre dans une mission d’assurance 
limitée sont de nature différente et d’étendue moindre que celles 
mises en œuvre dans une mission d’assurance raisonnable, et 
elles suivent un calendrier différent. En conséquence, le niveau 
d’assurance obtenu dans une mission d’assurance limitée est 
beaucoup moins élevé que celui qui aurait été obtenu dans 
une mission d’assurance raisonnable. Nos procédures ont 
été conçues pour obtenir un niveau d’assurance limitée sur 
lequel fonder notre conclusion et ne fournissent pas tous les 
éléments probants qui seraient requis pour exprimer un niveau 
d’assurance raisonnable.

Bien que l’efficacité des contrôles internes mis en place par 
la direction ait été considérée pour déterminer la nature et 
l’étendue de nos procédures, notre mission n’a pas été conçue 
pour fournir une assurance quant aux contrôles internes. Nos 
procédures ne comprenaient pas le test des contrôles ou la mise 
en œuvre de procédures liées à la vérification de l’agrégation 
ou du calcul des données dans les systèmes informatiques.

Une mission d’assurance limitée consiste à demander des 
informations, principalement aux personnes responsables de la 
préparation de l’objet considéré et des informations associées, 
et à mettre en œuvre des procédures analytiques et autres 
procédures appropriées.

Nos procédures ont compris :

• des entrevues avec des membres du personnel pertinents 
afin d’acquérir une compréhension du processus 
d’information et des contrôles internes;

• des demandes d’informations auprès des membres du 
personnel pertinents qui sont responsables de l’objet 
considéré, notamment, lorsque cela s’applique, l’inspection 
des documents relatifs à l’allocation du produit net 
conformément aux critères;

• la revue de la présentation de l’objet considéré et de 
l’information fournie sur celui-ci dans le rapport.

Nous avons également mis en œuvre d’autres procédures que 
nous avons jugées nécessaires dans les circonstances.

Conclusion

Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre 
et des éléments probants que nous avons obtenus, rien n’a 
été porté à notre attention qui nous porte à croire que l’objet 
considéré au 31 décembre 2022 n’est pas préparé, à tous égards 
importants, conformément aux critères.

Montréal, Canada  
Le 31 janvier 2023

1 CPA auditeur, permis de comptabilité publique n° A129122

Allocation du produit net
31 décembre 2022

Catégories d’actifs verts admissibles Allocation du produit des obligations vertes $

Énergie renouvelable

Gestion écologiquement durable des ressources naturelles vivantes et de l’utilisation 
des terres

Bâtiments verts

Total 1 000 000 000
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Annexe –

Liens clés
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‘Second Opinion’ on PSP’s Green Bond Framework   1 
 

PSP 
Green Bond Second Opinion 
 

28 January 2022 

Public Sector Pension Investment Board (“PSP”) is a Canadian pension 
investment manager, with CAD 204.5 billion in assets under management as 
of 31 March 2021. PSP manages the amounts transferred to it to fund the pensions 
of current and retired members of Canada’s federal Public Services, the Canadian 
Armed Forces, the Royal Canadian Mounted Police, and the Reserve Force. It is a 
Canadian crown corporation and is headquartered in Ottawa, with its principal 
business office in Montreal. 

Within PSP’s eligible green bond asset pool, 72% are existing investments in 
these project categories: renewable energy (29%), sustainable management 
of natural resources and land use (26%), green buildings (23%), and clean 
transportation (22%). Others project categories in the framework include energy 
efficiency, pollution prevention and control, sustainable water and wastewater 
management, and circular economy. PSP expects that its first issuance will mainly 
refinance existing assets. Investments are private and can be either equity or debt. 

The framework allows investments in companies that derive all or 
substantially all their revenues from eligible project categories, and while the 
framework excludes investments in fossil fuel exploration, processing and 
transportation, PSP cannot rule out the risk that these companies may earn 
revenues from fossil fuel-linked activities. According to PSP, it aims for eligible 
investments to align with available sector-specific net zero trajectories, and would 
work to divest or transform any activities that do not comply with the framework. 
Still, PSP will not restrict eligible investee companies from investing in fossil fuel-
dependent assets and technologies, e.g. fossil fuel-powered farm equipment and 
aquaculture vessels. The framework also permits energy efficiency investments in 
high emitting sectors, for which PSP must carefully manage the risks of emissions 
lock-in and rebound effects. Last, it is difficult to control the end use of equity 
investments under the framework, although this risk could be mitigated if PSP 
controls invested assets and companies, as it expects to for most investments. 

It is a pitfall that PSP has not set any portfolio decarbonization targets and 
remains invested in fossil fuel assets, but otherwise the framework is well-
supported by PSP’s climate strategy. It discloses in line with the TCFD 
recommendations and integrates physical and transiton climate risks into asset and 
portfolio-level risk assessment, including scenario analysis. Investments under the 
framework are subject to climate resilience, life cycle and supply chain 
considerations where relevant. PSP is committed to transparent reporting, and it 
will report on impacts pro-rated according to invested green bond proceeds vs 
other PSP capital, as well as its overall share of the investment. 

Based on the overall assessment of the projects that will be financed under this  
framework, and governance and transparency considerations, PSP’s green bond 
framework receives a CICERO Medium Green shading and a governance score 
of Excellent. The shading is based upon the project categories that PSP currently 
has identified in its eligible pool of assets, as referenced above.  

SHADES OF GREEN 
Based on our review, we 
rate the PSP Investments’ 
green bond framework 
CICERO Medium Green.  
 
Included in the overall 
shading is an assessment of 
the governance structure of 
the green bond framework. 
CICERO Shades of Green 
finds the governance 
procedures in PSP’s 
framework to be Excellent. 
 

 
  
GREEN BOND 
PRINCIPLES  
Based on this review, this 
Framework is found in 
alignment with the 
principles. 

Deuxième avis sur 
les obligations vertes 
de PSP – CICERO 
Shades of Green

Investissements PSP 

Vision d’entreprise
sur les changements
climatiques

Adoptée par le conseil d’administration le 14 mai 2021

https://www.investpsp.com/media/filer_public/03-our-performance/02-annual-report-2022/pdf/rapport-annuel-2022.pdf
https://www.investpsp.com/media/filer_public/03-our-performance/03-ri-report/pdf/Guide-taxonomie-actifs-verts.pdf
https://www.investpsp.com/media/filer_public/03-our-performance/03-ri-report/pdf/2022-rapport-IR.pdf
https://www.investpsp.com/media/filer_public/11-we-are-debt-issuer/pdf/PSP-Green-Bond-Framework-FR.pdf
https://www.investpsp.com/media/filer_public/03-our-performance/03-ri-report/pdf/EF22-rapport-TCFD.pdf
https://www.investpsp.com/media/filer_public/11-we-are-debt-issuer/pdf/PSP-Green-Bond-Second-Opinion.pdf
https://www.investpsp.com/media/filer_public/02-we-are-psp/02-investing-responsibly/climate-strategy-2022/Vision-entreprise-changements-climatiques.pdf


— investpsp.com

https://www.investpsp.com/fr/
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